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FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
DONNEZ DANS LES 
RÈGLES À VOS PROCHES
En cette période de Noël, vous allez 
offrir des cadeaux aux membres de 
votre famille. S’ils sont conséquents, 
autant le faire en respectant les dis-
positions légales pour éviter les li-
tiges, notamment avec le fisc.

ASSURANCE INTEMPÉRIES 
SE PRÉMUNIR POUR 
ÊTRE BIEN COUVERT
Face aux risques accrus engendrés 
par la multiplication des sinistres cli-
matiques, les assurés sont fortement 
invités à adapter le périmètre de leur 
contrat d’assurance pour espérer une 
indemnisation optimale.
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LOCATIONS TOURISTIQUES 
CE QUI CHANGE AVEC 
LA LOI « ANTI-AIRBNB »
Le texte, visant à renforcer les outils de 
régulation des locations meublées de 
tourisme de courte durée à l’échelle 
locale, introduit de nouvelles restric-
tions. Avec l’objectif de rendre la niche 
fiscale moins attrayante.
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En cette période de Noël, vous allez offrir des cadeaux aux membres de votre famille. S’ils 
sont conséquents, autant le faire en respectant les dispositions légales pour éviter les litiges, 
notamment avec le fisc.

FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
DONNEZ DANS LES RÈGLES 
À VOS PROCHES

à la une
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Bénéficiaire Montant 
de l'abattement

Époux ou partenaire de Pacs 80.724 euros 

Enfant 100.000 euros 

Petit-enfant 31.865 euros 

Frère ou sœur 15.392 euros 

Neveu ou nièce 5.310 euros 

Personne handicapée (abattement 
cumulable avec les autres abattements) 159.325 euros 

Sources : service-public.fr, Notaires de France.

Abattements pour donation

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/formulaires/2735/2022/2735_3145.pdf
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Fraction nette taxable  
(après abattement) Taux d’imposition

Inférieure à 8.072 euros 5%

Entre 8.072 et 12.109 euros 10%

Entre 12.109 et 15.932 euros 15%

Entre 15.932 et 552.324 euros 20%

Entre 552.324 et 902.838 euros 30%

Entre 902.838 et 1.805.677 euros 40%

Supérieure à 1.805.677 euros 45%
Sources : service-public.fr, Notaires de France.

Droits de donation en ligne directe (parents,  
grands-parents, enfants, petits-enfants)

Fraction nette taxable  
(après abattement) Taux d’imposition

Inférieure à 8.072 euros 5%

Entre 8.072 et 15.932 euros 10%

Entre 15.932 et 31.865 euros 15%

Entre 31.865 et 552.324 euros 20%

Entre 552.324 et 902.838 euros 30%

Entre 902.838 et 1.805.677 euros 40%

Supérieure à 1.805.677 euros 45%
Sources : service-public.fr, Notaires de France.

Droits de donation entre époux ou 
partenaires de PACS

Fraction nette taxable  
(après abattement)

Taux 
d’imposition

Inférieure ou égale à 24.430 euros 35%

Supérieure à 24.430 euros 45%

Sources : service-public.fr, Notaires de France.

Droits de donation entre frères et sœurs

Fraction nette taxable  
(après abattement)

Taux
d’imposition

Entre parents jusqu'au 4ème degré inclus 
(oncles, tantes, cousins germains, neveux, 

nièces, grands-oncles, grands-tantes, 
petits-neveux, petites-nièces)

55%

Entre parents au-delà du 4ème degré  
(cousins issus de germain, arrière-

grands-oncles, arrière-grands-tantes) et 
non parents

60%

Sources : service-public.fr, Notaires de France.

Droits pour les autres donations 

Les droits de donations
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Le texte, visant à renforcer les outils de régulation des locations meublées de tourisme 
de courte durée à l’échelle locale, introduit de nouvelles restrictions. Avec l’objectif de 
rendre la niche fiscale moins attrayante.
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 publiée le 
lendemain au Journal Officiel.

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

LOCATIONS TOURISTIQUES 
CE QUI CHANGE AVEC 
LA LOI « ANTI-AIRBNB »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050612711
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050612711
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Régulation accrue dans les copros
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La fiscalité de cession des LMNP alourdie ? 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Les maires pourront ramener de 120 à 90 
le nombre maximal de jours de location 
touristique dans une résidence principale
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Face aux risques accrus engendrés par la multiplication des sinistres climatiques, les assurés 
sont fortement invités à adapter le périmètre de leur contrat d’assurance pour espérer une 
indemnisation optimale.

ASSURANCE INTEMPÉRIES 
SE PRÉMUNIR POUR ÊTRE 
BIEN COUVERT
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En automobile, une assurance tous-risques 
prend en charge les dégâts occasionnés par une 
catastrophe naturelle



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2023 imposables en 2024) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
19.038  €

revenu net imposable 
17.134  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,88 €
(Taux horaire brut au 1er novembre 2024)

Inflation : +1,2%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(octobre 2024)

RSA : 635,71  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,4%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 3ème trimestre 2024

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2,25%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2024

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2,6% (ACPR) Rendement fonds euros (moyenne 2023)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4386 € (au 01/11/2024) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2024)

• Immobilier
Loyer : 144,51 points (+2,47%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2024
Loyer au m2 : 14 €

France entière (SeLoger décembre 2024)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.059 €  
(décembre 2024 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.299 € (décembre 2024 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,50%  (4 décembre 2024 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2024)

Taux légal des créances
des particuliers : 8,16%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,92%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (4ème trimestre 2024)

Prêts à taux fixe :  
4,63% (moins de 10 ans)

6,03% (10 à 20 ans)
5,85% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,99%

Prêts-relais : 6,68%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (4ème trimestre 2024)

Montant inférieur à 3.000 € : 22,71%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 14,59%

Montant supérieur à 6.000 € : 8,29%
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www.cabinetpea.fr

1, allée Catherine de Bourbon - 64000 Pau
Tél.: 05 59 80 19 38

e-mail : conseil@pe-a.fr




